
Manifeste de soutien aux orthophonistes hospitaliers 

Adressé à Mme Marisol Touraine, Ministre de la Santé et des Affaires Sociales 
 

Madame la Ministre, 
 
Constatant que : 
-Les recommandations de l'HAS situent l'orthophoniste comme acteur incontournable du diagnostic précoce et de la 
prise en charge de nombreuses pathologies : Autisme, Alzheimer, AVC, Surdité, Troubles spécifiques du langage et des 
apprentissages   
- A l'heure où la prise en charge ambulatoire des patients est en pleine expansion, le diagnostic et la prise en charge 
orthophoniques des patients en phase aiguë, en milieu hospitalier, sont pleinement justifiés 
- La présence d'orthophonistes à l'hôpital est un moteur du développement de pratiques thérapeutiques spécifiques 
(soins en groupe, interventions en néonatologie, ...) et innovantes (neurochirurgie éveillée...). Ils participent aux projets 
de recherche et à l'avancée des connaissances scientifiques 
- La formation de futurs professionnels inclut nécessairement des stages en milieu hospitalier auprès d'orthophonistes 
experts de leur domaine 
- Les orthophonistes hospitaliers assurent une part importante des enseignements dans les Centres de Formation 
Universitaire en Orthophonie (CFUO) 
- L’expertise des orthophonistes hospitaliers est systématiquement sollicitée dans l'encadrement et les jurys de mémoires 
de fin d'études 
- Les grilles salariales des orthophonistes sont toujours en inadéquation totale avec leur niveau d'études (BAC+5) et de 
compétences 
 

Dans les conditions de rémunération actuelles, les orthophonistes ne peuvent plus travailler à l'hôpital. 
Les chefs de services hospitaliers ne parviennent plus à recruter. Les postes disparaissent. 
 
En conséquence : 
 

- Le travail pluridisciplinaire est appauvri par l'absence de diagnostic et de rééducation orthophoniques dans 
de nombreuses équipes hospitalières (Centres de Référence des Troubles du Langage et des Apprentissages, 
Centres Ressources Autisme, Centres Médico-Psychologiques, Unités Neuro-Vasculaires, Centres Mémoire 
de Ressources et de Recherche, Centres d'Action Médico-Sociale Précoce, …) 
- La cohérence et la continuité du projet thérapeutique des patients sont mises en péril par la rupture du 
réseau ville-hôpital, alors même que les cabinets libéraux sont déjà asphyxiés par des listes d'attente 
surchargées 
- Certains patients présentant une pathologie lourde ont besoin d'une prise en charge spécifique et/ou 
pluridisciplinaire qui ne peut plus être assurée par les orthophonistes hospitaliers 
- Les étudiants en orthophonie ne parviennent plus à trouver des terrains de stage dans les domaines 
d'expertise présents à l'hôpital 
- Les orthophonistes ne restent plus dans les services hospitaliers. Ce turn-over incessant ne leur permet ni 
d'acquérir ni de transmettre l'expertise clinique nécessaire à l'exercice de leur fonction auprès des patients 
 

Nous refusons donc : 
• La pénurie d’orthophonistes à l'hôpital 
• La disparition des orthophonistes dans le diagnostic pluridisciplinaire et les soins spécialisés pour les 

patients 
• L’appauvrissement du niveau de formation des futurs professionnels 

 

Nous demandons donc : 
� Une plus forte attractivité des postes hospitaliers 
� La communication rapide des grilles salariales en adéquation avec le niveau de qualification et le 

champ de compétence des orthophonistes 
� Le maintien de la qualité de la formation théorique et clinique dans les CFUO 

 

Les orthophonistes du CHRU de Tours 
Les orthophonistes mobilisés de la Région Centre Val de Loire 
Les enseignants et étudiants mobilisés du Centre de Formation en Orthophonie de Tours 
  
       (ce document pourra être diffusé à la presse) 
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